
Rapport annuel de suivi de la mise en œuvre du PGMR 2023-2030 de la MRC du Val-Saint-François 
Année de référence : 2024 

Adopté le 18 juin 2025 

No MESURE DESCRIPTION RESPONSABLE ÉCHÉANCIER AVANCEMENT COMMENTAIRES 

1 Promouvoir la réduction des emballages et de leurs produits 
En 2024, la MRC a fait plusieurs publications sur la thématique 
de la réduction des emballages de produits. 

MRC du VSF  2024-2028 En cours  

2 Promouvoir les entreprises d’économie sociale sur le territoire 

En 2024, la MRC s’était engagée à supporter financièrement 
l’organisation de l’évènement « Le village du réemploi » qui vise 
à mettre de l’avant les entreprises qui œuvrent dans le réemploi 
dans la région de Richmond. Toutefois cet évènement extérieur 
a été annulé à cause du mauvais temps. 

MRC du VSF en 
collaboration avec 
la Corporation du 
pays de l’ardoise 

2025-2030 En cours  

3 Promouvoir la réduction du gaspillage alimentaire 

En 2024, la MRC a fait quelques publications sur la thématique 
du gaspillage alimentaire. De plus, la MRC a été partenaire de 
projet de communautés nourricières de Saint-François-Xavier-
de-Brompton et de Windsor. Enfin, la MRC a financé 
l’installation d’un réfrigérateur communautaire au Centre 
d’action bénévole de Valcourt. 

MRC du VSF 
En continu 

(2023-2030) 
En cours  

4 Sensibiliser les établissements scolaires à la GMR 

Une tournée des écoles primaires sur le sujet des résidus 
domestiques dangereux et des services de l’écocentre a été 
réalisée à l’automne 2024. Au total, 40 classes de 4e, 5e et 6e 
année dans 10 écoles ont été visitées, pour un total de 838 
élèves sensibilisés. 

MRC du VSF 
En continu 

(2023-2030) 
En continu  

5 

Poursuivre la participation de la MRC dans le projet Synergie 
Estrie afin d’accompagner les ICI dans la gestion de leurs 
matières résiduelles et promouvoir l’économie circulaire 
 

-En 2024, la MRC a pris part, à temps partiel, au projet Synergie 
Estrie. 
-Une activité sur l’économie circulaire et l’approvisionnement 
responsable pour les entreprises a aussi été organisée à 
l’automne, celle-ci a attiré 31 participants.  
-Quelques entreprises ont aussi été accompagnées dans 
l’adoption de pratiques écoresponsables.  
-Via son Fonds écoresponsable, la MRC a aussi soutenu la 
réalisation de trois projets écoresponsables chez des 
entreprises et organismes du territoire. 

MRC du VSF 
En continu 

(2023-2030) 
En cours  

6 
Ajouter des obligations en lien avec la gestion des matières 
résiduelles dans l’attribution des fonds gérés par la MRC 
 

Des critères en lien avec la gestion des matières résiduelles ont 
été intégrés à la grille d’analyse des demandes de deux Fonds 
gérés par la MRC (FLS et FLI). Ces critères ne sont toutefois 
pas des obligations, mais plutôt des incitatifs qui donnent droit 
à des avantages si les demandeurs obtiennent une certaine 
note. 

MRC du VSF 
En continu 

(2023-2030) 
En cours  
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7 
Développer des fiches d’information sur la gestion des 
matières résiduelles par secteur d’activité 

Cette mesure n’a pas débuté. MRC du VSF 2026-2030 À venir  

8 
Réaliser une analyse de la règlementation visant à interdire 
l’utilisation de certains produits à usage unique 

Cette mesure n’a pas débuté. MRC du VSF 2025 À venir  

9 
Interdire les résidus de bois lors des collectes municipales de 
gros déchets 

Cette mesure n’a pas débuté. MRC du VSF 2027-2030 À venir 

Plusieurs 
municipalités ont 
déjà mis en place 
cette interdiction. 

10 
Estimer les coûts et les scénarios d’implantation de la 
tarification incitative de la collecte des déchets 

Cette mesure n’a pas débuté. MRC du VSF 2028 À venir  

11 
Sensibiliser les citoyens relativement aux installations de 
traitement des matières résiduelles desservant le territoire 

Une journée de visites de l’écocentre a été organisée à 
l’automne 2024 pour les élus municipaux, ainsi que pour les 
employés des municipalités et de la MRC.  

MRC du VSF 
En continu 

(2023-2030) 
En cours  

12 
Développer des outils de communication et une boite à outils 
GMR accessibles aux municipalités et aux organismes 
communautaires du territoire  

Six articles de sensibilisations avaient été rédigés et partagés 
aux municipalités en les invitant à les publier dans leurs 
journaux municipaux en 2023. Les articles étaient toujours 
d’actualités en 2024. 

MRC du VSF 
En continu 

(2023-2030) 
En cours  

13 
Promouvoir les « Bons coups en GMR de la MRC » auprès 
des médias locaux 
 

-Des communiqués de presse ont été envoyés aux médias 
locaux en lien avec l’ouverture hivernale de l’écocentre régional 
et les résultats de la collecte de résidus domestiques 
dangereux. 
-Des articles et informations sur l’écocentre et l’économie 
circulaire ont été publiés dans les journaux locaux.  
-Les médias ont été invités à la soirée pour souligner le 20e 
anniversaire de l’écocentre régional; 
-Un reportage télévisé et une entrevue radio ont été réalisés 
sur les services de l’écocentre. 

MRC du VSF 
En continu 

(2023-2030) 
En cours  

14 
Effectuer une analyse sur la possibilité de mettre en place une 
collecte de papier/carton sans frais pour les ICI du territoire 

Cette mesure n’a pas débuté. MRC 2026 À venir  
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15 
Implanter des points de dépôt ou des collectes spéciales pour 
les matières non visées par la collecte sélective 

-En 2024, l’écocentre de la MRC a ajouté la récupération des 
poches de moulée à son point de dépôt AgriRécup, qui permet 
aux agriculteurs d’y apporter plusieurs plastiques agricoles. 
-L’écocentre régional récupère aussi depuis 2024 les matelas 
afin de les envoyer au recyclage. 
-L’écocentre s’est engagé en 2024 dans un projet pilote pour la 
récupération de produits à piles imbriquées; 
-L’écocentre est devenu un point de dépôt officiel pour les 
contenants à remplissage unique comme les bombonnes de 
propane de 1 livre; 
-La MRC a organisé une collecte de feuilles et de sapins 
comme à chaque année; 
-Une collecte de résidus domestiques dangereux (RDD) a été 
organisée pour le secteur de Valcourt au printemps. Celle-ci a 
permis d’amasser 18,2 tonnes de RDD. 

MRC 2024-2030 En cours  

16 
Poursuivre l’offre des points de dépôt du polystyrène et 
optimiser l’offre de service des points de dépôt du verre sur le 
territoire 

En 2024, il y a toujours 16 points de dépôt de polystyrène et 7 
points de dépôt de verre sur le territoire. De la sensibilisation 
sur la qualité du polystyrène et du verre est faite en continu aux 
employés municipaux responsables des points de dépôt, ainsi 
qu’aux citoyens grâce à des publications Facebook. 

MRC du VSF 
En continu 
2023-2030 

En cours  

17 
Poursuivre les campagnes de sensibilisation et d’optimisation 
du tri des matières recyclables 

Les articles de sensibilisation sur la gestion des matières 
résiduelles, diffusés par Récup-Estrie sur son compte 
Facebook, sont partagés par la MRC. 

MRC du VSF 
En continu 
2023-2030 

En cours  

18 
Effectuer une analyse sur la possibilité d’implanter des 
programmes de récupération distincts pour les matières 
rejetées par le centre de tri 

Cette mesure n’a pas débuté. 
MRC 

Éco Entreprises 
Québec 

2026 À venir  

19 
Inclure obligatoirement les multilogements dans les unités 
desservies par la collecte des matières organiques 

L’Office municipale d’habitation du Val-Saint-François a 
implanté la collecte des matières organiques par conteneurs 
dans tous ses immeubles situés dans la Ville de Valcourt. 

MRC du VSF 
En continu 2023-

2030 
En cours  

20 

Pour les municipalités ayant un programme municipal de 
compostage domestique, adopter un règlement municipal afin 
d’obliger l’ensemble des unités de logement à pratiquer le 
compostage domestique 

Cette mesure a été reportée à 2025 Municipalités 2024 À venir  
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21 
Offrir le service de collecte des matières organiques sans frais 
aux écoles primaires et secondaires de la MRC 

En 2024, aucun frais n’a été exigé pour les écoles participant à 
la collecte des matières organiques. 

MRC du VSF 
En continu 
2023-2030 

En cours  

22 
Poursuivre le projet des collectes hebdomadaires des 
matières organiques auprès des gros générateurs durant la 
période hivernale 

Après évaluation en 2023, ce projet été arrêté, car il ne répond 
pas au besoin des ICI. 

MRC du VSF 
En continu 
2023-2030 

Terminée  

23 
Évaluer la faisabilité d’offrir une collecte de matières 
organiques par conteneur pour les gros générateurs 

L’évaluation s’est plutôt faite en 2023 et a conclu qu’il n'est pas 
viable pour la MRC d’offrir ce service considérant les coûts trop 
élevés reliés. Des démarches ont toutefois été faites en 2023 
et 2024 pour proposer des alternatives de collectes privées aux 
gros générateurs intéressés par la collecte de matières 
organiques. 

MRC du VSF 2024 Terminée 
Une évaluation 

pourra être refaite en 
2026 

24 
Offrir davantage d’outils pour mieux savoir ce qui est accepté 
dans le bac brun 

Un outil d’aide au tri de la MRC est disponible aux municipalités 
et aux citoyens sur le site de la MRC. De plus, quelques 
publications Facebook ont été faites durant l’année pour 
rappeler les matières acceptées. 

MRC du VSF 2023-2024 En cours  

25 
Collaborer pour trouver des débouchés pour les autres 
résidus organiques actuellement non valorisables 

La MRC a collaboré avec un abattoir du territoire afin de mettre 
en place un projet de recherche pour trouver des débouchés 
alternatifs. Ce projet est en cours depuis 2023 et devrait se 
terminer en 2025. 

MRC du VSF 2028-2030 En cours  

26 
Analyser la faisabilité d’implanter des points de dépôt 
permettant la récupération et le réemploi des résidus de bois 

Cette mesure n’a pas débuté. MRC du VSF 2026 À venir  

27 
Mettre en place un programme municipal de suivi ou de 
vidange des fosses septiques dans les municipalités où il n’y 
en a pas avec obligation de valoriser les boues 

Cette mesure n’a pas débuté Municipalités 2024-2030 À venir  

28 
Recycler les boues d’épuration lorsque la qualité de celles-ci 
le permet 

Plusieurs municipalités qui ont des usines d’épuration de l’eau 
valorisent leurs boues mais un portrait plus détaillé de la 
situation sera effectué en 2025. 

Municipalités 2024-2030 En cours  

29 
Compiler l’information relative à la gestion des boues de 
fosses septiques et aux boues d’épuration 

La compilation annuelle des informations sur la gestion des 
boues de fosses septiques a été réalisée en 2024. 

Municipalités 
MRC 

En continu 
2023-2030 

En cours  
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30 
Travailler en collaboration avec les autres MRC de l’Estrie 
pour trouver des débouchés régionaux pour les résidus de 
CRD 

En 2024, aucun projet touchant ce sujet n’a été travaillé. 
Toutefois, avec sa participation au projet Synergie Estrie, la 
MRC est toujours à l’affût des opportunités d’un projet régional 
sur ce sujet. 

MRC du VSF 
En continu 
2023-2030 

En cours  

31 
Faire la promotion des matériaux de construction offerts dans 
les conteneurs de réemploi 

Quelques publications Facebook ont été faites sur le sujet des 
conteneurs de réemploi. Cependant, il n’est pas nécessaire de 
mettre plus d’efforts sur la promotion car il y a un important 
roulement des matériaux de construction disponibles dans les 
conteneurs de réemploi, dû à la popularité de ce projet auprès 
des citoyens.  

MRC 
En continu 
2023-2030 

En cours  

32 
Communiquer au gouvernement, les attentes de la MRC, afin 
que les bardeaux d’asphalte soient ajoutés sur la liste des 
produits visés par la responsabilité élargie des producteurs 

Cette mesure n’a pas débuté. MRC 2029 À venir  

33 
Optimiser les devis d’appel d’offres afin d’inclure une option 
pour la collecte des matières recyclables et des matières 
organiques par des camions à énergie alternative 

Cette mesure n’a pas débuté. MRC 2026 et 2029 À venir  

34 
Optimiser les circuits pour les collectes de matières 
recyclables et de matières organiques 

-Des discussions ont eu lieu avec le fournisseur de service des 
collectes de matières recyclables, celui-ci mentionne que les 
trajets sont déjà optimisés en continue. 
-La MRC a évalué la possibilité de mettre les bacs roulants tous 
du même côté pour certaines rues. Toutefois pour des enjeux 
de sécurité et de logistiques cette mesure n’a pas été mise en 
place pour l’instant. 

MRC 
2023, 2024 et 

2026 
En cours  

35 
Mettre en place un système auprès des organismes et 
entreprises desservant le territoire pour savoir comment sont 
gérés les encombrants non métalliques 

Cette mesure n’a pas débuté. MRC 2027-2030 À venir  

36 
Effectuer une caractérisation des encombrants mis à la rue 
lors des collectes municipales de gros déchets 

Cette mesure n’a pas débuté. MRC du VSF 2025 et 2027 À venir  

37 
Mettre en place des collectes dédiées pour certains 
encombrants qui peuvent être valorisés (meubles rembourrés, 
matelas, etc.) 

Deux municipalités ont mis en place un projet-pilote pour 
ramasser différemment les encombrants afin que ceux pouvant 
être valorisés le soit. Ces projets ont été reconduits en 2025. 

MRC 
Municipalités 

2028-2030 En cours  
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38 
Travailler en collaboration avec les autres MRC de l’Estrie 
pour trouver des débouchés régionaux pour certains 
encombrants 

Cette mesure n’a pas débuté. MRC 2026 À venir  

39 
S’associer avec des organismes du territoire pour réparer ou 
remettre en état certains encombrants non métalliques 

Cette mesure n’a pas débuté. MRC 2026-2030 À venir  

40 
Maintenir les collectes de plastiques agricoles et les déployer 
davantage en changeant l’appellation pour « collectes de 
plastiques souples » 

La MRC a poursuivi la collecte des plastiques en 2024. Il n’a 
toutefois pas été possible de changer l’appellation et d’accepter 
les plastiques souples des entreprises à cause de l’entrée en 
vigueur de la nouvelle responsabilité élargie des producteurs 
sur les plastiques agricoles.  

MRC du VSF 
En continu 
2023-2030 

En cours  

41 
Favoriser la collaboration régionale en ce qui a trait aux 
débouchés du plastique 

-La MRC échange avec les autres MRC de l’Estrie à ce sujet, 
lors de rencontre de Synergie Estrie. 
-Une nouvelle usine de recyclage de plastique s’est implantée 
dans la MRC, l’information sur les matières qu’elle reprend a 
été partagée aux autres MRC. 

MRC 
OGR 

En continu 
2023-2030 

En cours  

42 
Offrir la collecte des plastiques souples par conteneurs pour 
les gros générateurs 

Cette mesure n’a pas débuté. MRC du VSF 
En continu 
2023-2030 

Reportée  

MESURE HORS PGMR 

s/o 
Favoriser les bonnes pratiques en gestion des matières 
résiduelles  

Une politique d’approvisionnement local responsable a été 
adoptée à la MRC en 2024. Elle vise à promouvoir l’achat local 
mais aussi les entreprises ayant des pratiques 
écoresponsables. 

MRC 2024 Complétée  

 


